
 RAPPORT ANNUEL DU MAIRE 
SUR LE RAPPORT FINANCIER 2023 

 
Mesdames les conseillères,  
Messieurs les conseillers, 
Mesdames et Messieurs, 
 
J’ai le plaisir de vous présenter les faits saillants du rapport financier et du rapport du 
vérificateur externe pour l’année 2023 comme l'exige l’article 176.2.2 du Code municipal. 

 
Dans son rapport de vérification, Raymond Chabot Grant Thornton, SENCRL, concluait 
que les états financiers de la Municipalité de Saint-Nérée-de-Bellechasse « à l'exception 
des incidences des problèmes décrits dans la section « Fondement de l'opinion avec 
réserve » du présent rapport, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects 
significatifs, une image fidèle de la situation financière de la municipalité au 31 
décembre 2023 ainsi que des résultats de ses activités, de ses gains et pertes de 
réévaluation, de la variation de ses actifs financiers nets (de sa dette nette) et de ses flux 
de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, conformément aux Normes comptables 
canadiennes pour le secteur public», et ce, pour l’exercice financier 2023. Cet état 
financier ainsi que le rapport du vérificateur ont été approuvés par le conseil municipal le 4 
mars 2024. 

 
L’ANNÉE FINANCIÈRE 2023 

 
REVENUS  

Activité de fonctionnement  
Taxes 1 406 104 $ 
Compensation tenant lieu de taxes 15 124 $ 
Transferts 260 225 $ 
Services rendus 91 324 $ 
Imposition de droits 61 468 $ 
Amendes et pénalités 813 $ 
Autres revenus d’intérêts 9 047 $ 
Autres revenus 25 618 $ 
Total Fonctionnement 1 869 723 $ 

  
Activité d’investissement  

Transferts 491 335 $ 
Autres revenus (15 215 $) 
Total Investissement 477 120 $ 

  
TOTAL DES REVENUS 2 346 843 $ 
  
CHARGES  

Administration générale 331 980 $ 
Sécurité publique 208 529 $ 
Transport 809 972 $ 
Hygiène du milieu 538 718 $ 
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Santé et bien-être 37 327 $ 
Aménagement, urbanisme et développement 92 868 $ 
Loisirs et culture 155 842 $ 
Frais de financement 17 657 $ 

  
TOTAL DES CHARGES 2 192 893 $ 

  
EXCÉDENT DE L’EXERCICE AVANT 
CONCILIATION À DES FINS FISCALES 

153 950 $ 

  
CONCILIATION À DES FINS FISCALES  

Revenu d’investissement (477 120 $) 
Amortissement des immobilisations 535 712 $ 
Produit de cession 8 000 $ 
Perte sur cession 16 926 $ 
Coût des propriétés vendues 12 348 $ 
Remboursement de prêt 5 200 $ 
Remboursement de la dette à long terme (129 553 $) 
Affectations (79 232 $) 
  

EXCÉDENT DE L’EXERCICE À DES FINS 
FISCALES 

46 231 $ 

 
Les acquisitions d’immobilisation se répartissaient ainsi : 
 

Administration générale 10 697 $ 
Sécurité publique 30 878 $ 
Transport 284 265 $ 
Hygiène du milieu 44 830 $ 
Loisirs et culture 225 297 $ 
TOTAL DES ACQUISITIONS 595 967 $ 

 
État des excédents 

 
À la fin de l’année financière 2023, l’excédent de fonctionnement non affecté était de 166 
785 $, l’excédent de fonctionnement affecté de 5 663 $ et les réserves financières et les 
fonds réservés était de 95 424 $. 
 

La dette à long terme 
 
Au 31 décembre 2023, la Municipalité avait un endettement total net à long terme de 837 
242 $.  

 
À vous tous, chers citoyens, merci d'être présents et de suivre les activités de votre conseil 
municipal.  
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Saint-Nérée-de-Bellechasse, le 3 juin 2024 
     
 

Pascal Fournier, maire 
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